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Association des Usagers 

Aérodrome de BERRE-LA FARE 

 
Club Aéromodélisme Région 

ETANG de BERRE 

 
Loisirs Arts Culture 

Aéromodélisme Airbus 
Helicopters

 
 
 
 

PROTOCOLE D'ACCORD 

ENTRE 

 
L'ASSOCIATION DES USAGERS 

DE L'AERODROME DE BERRE-LA FARE 

ET 

LE CLUB D'AEROMODELISME 

DE LA REGION DE L'ETANG DE BERRE (CAREB) 

ET 

LA SECTION D'AEROMODELISME 
DE L’ASSOCIATION LOISIRS ARTS CULTURE D'AIRBUS HELICOPTERS 

 

 
RELATIF AUX MODALITÉS 

DE DEROULEMENT DES ACTIVITES DES AEROMODELISTES 
SUR L'AERODROME DE BERRE-LA FARE 

 

Le président du CAREB  
  Julien VESCHAMBRE  

 
Le président du LAC Aéromodélisme 

d’Airbus Helicopters  
Laurent RAMSEIER 

 
 
 

Le Président de l'Association des Usagers de 
l'aérodrome de Berre-La Fare 

Christian LEONARD
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1 - Origine 

1 - Arrêté du 1er août 2007 relatif aux conditions d’insertion et d’évolution dans l’espace aérien des aéronefs civils ou 
de la défense non habités. 

2 - Mise à jour de l’arrêté en date du 22 décembre 2015 

3 - Mise à jour de l’arrêté en date du 26 octobre 2018 

4 - Mise à jour du guide Associations d’aéromodélisme DGAC-DSAC du 15 septembre 2020 

5 - Mise à jour de l’arrêté en date du 26 septembre 2023 (13-2023-09-28-00012) et ajout du guide Associations 

d’aéromodélisme DGAC-DSAC du 02 mars 2023 

 
Conditions des évolutions : 

 
Les activités d’aéromodélisme de l’aérodrome de Berre-La-Fare ne peuvent se dérouler que de jour et en vue de 

l’opérateur ou assisté d’une personne à même             de lui fournir des indications ou de récupérer l’aéronef en mode 
de pilotage à vue en cas d’urgence. 

 
2 - Espace d’évolution 

Le plan vertical d'évolution des modèles passe par l'axe de la piste de décollage et d'atterrissage, orienté Est-Ouest 
d'une part, pouvant se décaler vers le nord en respectant une distance de sécurité de 50m par rapport au bord la piste 
aéroclub Est-Ouest d'autre part. 
La limite EST est la clôture de l’aérodrome. La limite Ouest doit respecter une distance de sécurité de 50m par rapport 
au bord de la piste aéroclub Sud-Nord. 

Dans cette définition l'espace d'évolution est strictement inclus dans les limites de l'aérodrome. 
La position des pilotes (N 43°32'01.4"   E 005°11'06.9") est à 95 mètres au nord de la lisière sud de l'aérodrome, faisant 
face au nord, en bordure de la piste de décollage et d’atterrissage. 

La hauteur maximum d'évolution est de 820' (250 mètres) au-dessus du sol dans l’espace d’évolution (Voir les 
Coordonnées géographiques du polygone bleu dans l’annexe 1 pour la zone à 250 mètres) et 980’ (300 mètres) dans un 
rayon de 100 mètres à la verticale de la piste pour le largage des planeurs, centré sur le point de référence : 43° 32’ 04,8 
’’ Nord - 005° 11’ 04,2’’ Est (Voir cercle rouge dans l’annexe 1 pour la zone à 300 mètres) 

- 
Aucune évolution ne devra interférer avec les circuits associés des pistes en présence d’un aéronef 

 
3 - Aéronefs concernés 

L’activité d’aéromodélisme de l’aérodrome de Berre-La-Fare peut être pratiquée uniquement par les membres de 
l’association Club Aéromodélisme Région ETANG de BERRE (CAREB), la section Aéromodélisme de  l’association 
Loisirs Arts Culture d’Airbus Helicopters Marignane et leurs invités conformément aux modalités décrites dans ce 
protocole. 

 
4 - Consignes particulières 

Les consignes ci-après s'ajoutent au Règlement intérieur (annexe 2) régissant l'utilisation du terrain par les modèles 
réduits des 2 clubs d'aéromodélisme. 
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Les conditions de vol imposées par les compétitions sont telles que toute compétition doit faire l'objet d'une demande 
d'autorisation auprès de l'Association des Usagers et conformément à l’arrêté du 2 mars 2023 édition 1 version 2.0 (cf 
annexe 3) d’une demande pour la création d’une Zone Réglementée Temporaire. 

 

L’espace d’évolution des aéromodélistes est hors circuit avion de l'aérodrome de Berre-La Fare. La zone hélicoptère 
est incluse dans l’espace d’évolution aéromodélisme ce qui implique obligatoirement le posé des aéromodèles lorsqu’un 
hélicoptère est présent et/ou en approche dans sa zone. 

 
Au début des vols et pendant toute la durée des vols, les pilotes sont tenus d'être à l'écoute du trafic radio des avions et 
hélicoptères évoluant dans l'espace de l'aérodrome. 
 
Toute personne présente au sein de l’aérodrome est tenue de respecter l’arrêté préfectoral relatif aux mesures de police 
applicables sur les aérodromes secondaires. 

 
Tout conflit avec un hélicoptère ou un avion pourra entraîner la dépose d'un Airprox. 

 

5 - Durée de validité 

Le présent protocole est reconduit tacitement chaque année. 
 

6 - Modification 

Toute modification du présent protocole interviendra après concertation entre les parties signataires et accord écrit. 
 

7 - Suspension 

Les vols pourront être suspendus définitivement ou partiellement en cas de non-respect répété des consignes et de mise 
en danger de la vie d'autrui, liées à la sécurité des vols des avions et des hélicoptères. La notification de la suspension 
interviendra après un préavis de 6 mois. 

 
 
 

ANNEXE : 

 
Annexe 1 : Limites de la zone de vol 

 
Annexe 2 : Règlement intérieur commun au CAREB et au LAC Aéromodélisme v2024-03 
Annexe 2A : Carte & légende en lien avec le règlement intérieur avec les différentes zones 
à connaître 

 
Annexe 3 : Guide Association d’Aéromodélisme du 02 Mars 2023 – Edition 1 version 2.0 
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ANNEXE 1 
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Coordonnées GPS : 
 
Polygone à 250 mètres : Position des 4 angles de la piste d'aéromodélisme : 
Point 1 : N 43°31'53.2" E 005°10'52.9" Point 1 : N 43°32'01.1" E 005°11'05.3" 
Point 2 : N 43°32'09.5" E 005°10'44.1" Point 2 : N 43°32'01.6" E 005°11'04.8" 
Point 3 : N 43°32'11.7" E 005°11'14.4" Point 3 : N 43°32'03.0" E 005°11'08.2" 
Point 4 : N 43°32'08.2" E 005°11'17.3" Point 4 : N 43°32'02.5" E 005°11'08.6" 
 
Centre du cercle à 300 mètres. Point C : N 43°32'04.8" E 005°11'04.2"
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ANNEXE 2 

 
CLUB AEROMODELISTE DE LA REGION DE L'ETANG DE BERRE & LOISIRS ARTS ET 
CULTURE SECTION AEROMODELISME AIRBUS HELICOPTERS 

REGLEMENT 
INTERIEUR 

UTILISATION DU TERRAIN DE BERRE-LA FARE 

 
ART. 1 : L'utilisation du terrain de modèles réduits, concédé au CAREB et à la section aéromodélisme du LAC Airbus 

Helicopters, par la Région Sud, n'est autorisé qu'à leurs adhérents, ayant acquitté leur cotisation et, 
exceptionnellement par décision des présidents du CAREB et/ou du LAC, avec autorisation écrite, à des titulaires 
d'une licence Fédérale FFAM (ou assurance équivalente) pour l'utilisation d'aéromodèles radiocommandés ou 
vols circulaires contrôlés, à l'exclusion de toute autre forme de modélisme. (Voitures radioguidés, planeurs en vol 
libre...) 
Chaque pilote et modèle devra être à jour des règlementations en vigueur (Immatriculation, formation, …) 

ART. 2 : Les pilotes, désirant faire voler leurs aéromodèles ne peuvent le faire que si les conditions suivantes sont 
toutes remplies: 

- Aucun public, ni aucune voiture n'est à l'intérieur du terrain. 
- Les aéromodèles doivent être conformes à la réglementation FFAM en vigueur (Poids, cylindrée, Norme de 

bruit...). 
- Pour des raisons de sécurité : le nombre maximum d’aéromodèles en vol ne peut être supérieur à 10. 
- Le démarrage des moteurs doit se faire sur les supports et zones prévus à cet usage (voir annexe 2A)  
- Pas de matériel de démarrage en bordure de piste ou dans la zone des pilotes. 

ART. 3 : Pendant tout le vol et lors de l’atterrissage, tous les pilotes utilisant la piste doivent rester dans l'aire de pilotage 
(5M X 10M) prévue à cet effet, à côté de la piste, à une distance minimum de 15 m. Le pilote doit être seul sauf 
en cas d'écolage (moniteur/élève), entraînement (entraîneur-mécanicien/pilote) ou surveillance les jours de 
semaine. L’espace d’évolution des aéromodèles est défini dans le protocole relatif aux modalités de déroulement 
des activités des aéromodélistes sur l’aérodrome au paragraphe 2 (Espace d’évolution du protocole d’accord). Il 
leur est donc interdit de survoler la zone située au sud de la piste (voir annexe 2A). 

Une exception avec les modèles <800g autorisés sur les zones définies (voir annexe 2A). 

Pour des raisons de risque incendie et d’espace de vol restreint: Interdiction permanente des motorisations type 
Réacteur, Pulso et TurboProp, sauf sur autorisation temporaire d’un des présidents de club. 

ART. 4 : Tout pilote qui se prépare à atterrir doit le signaler aux autres pilotes et doit s'assurer que la piste est libre. La 
priorité est donnée aux pilotes en difficulté. (Moteur calé, incident technique, écolage, …).  

ART. 5 : Lorsqu'un pilote a terminé son vol, il doit placer son aéromodèle au parking (voir annexe 2A) et éteindre son 
émetteur. Il indique aux autres modélistes que la fréquence qu'il utilisait vient d'être libérée. 

 
ART. 6 : La fréquence et la puissance radio utilisée est obligatoirement conforme à la réglementation en vigueur. 

Les modélistes qui ne sont pas en 2,4 GHz devront s’assurer de ne pas être sur une même fréquence (ou une 
fréquence proche à ±10 kHz). L'affichage de la fréquence utilisée est alors obligatoire sur le panneau indicateur 
des fréquences 

 
ART. 7 : Les pilotes d'hélicoptères doivent faire évoluer leur modèle sur l'aire qui leur est exclusivement réservée pour 

les manœuvres au sol et réglages avec une hauteur maximum de deux mètres et avec les mêmes impératifs 
pour les fréquences que les autres pilotes. Si des pilotes d'hélicoptères envisagent d'effectuer des vols en 
translation, ils doivent impérativement utiliser l’aire de pilotage de la piste avion et évoluer dans les mêmes 

 

SECTION AEROMODELISME 
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conditions que les avions. 

ART. 8 : Entraînement des équipes de compétition: Afin d'assurer la sécurité lors de l'entraînement des équipes à des 
programmes de compétition le bureau du CAREB ou du LAC pourra être amené à prendre des dispositions 
particulières à certaines périodes de l'année concernant la réglementation des vols d'entraînement, tout en 
respectant les interdictions de l’article 3. Pendant la durée d'une compétition inscrite  au calendrier fédéral, tous 
les vols sont interdits et aucun vol ne peut avoir lieu sans l'autorisation expresse  du Directeur de la compétition. 

ART. 9 : Les Commissions de sécurité, composées des membres de leur bureau respectif ont pour mission de prendre 
des sanctions à l’encontre de leurs adhérents en cas d'infraction au présent règlement. (Avertissement, 
interdiction de vol temporaire, exclusion du club). La sécurité est l'affaire de tous et chaque pilote, chaque 
modéliste doit se sentir concerné sans attendre un accident grave. Les invités sont sous la responsabilité de leur 
accompagnant et les enfants doivent être sous la surveillance de leur parent ou à défaut de l’accompagnant 
membre d’un des clubs. 

Chacun est responsable de l’élimination de ses propres déchets et du maintien de l’état de propreté des 
installations (bancs de démarrage, barbecues, tables, …)  

Les animaux ne sont pas autorisés. 

ART. 10 : En semaine, l’espace aérien au-dessus de notre terrain est réservé à l’activité d’Airbus Helicopters. Afin de 
connaitre l’activité prévue par le service des Opérations AIRBUS, il est possible de les contacter. (numéros 
affichés sur le terrain). Il est impératif qu’une autre personne assure la sécurité et surveillance de la zone avec 
écoute de la radio (auto-info du terrain). 

La zone hélicoptère est incluse dans l’espace d’évolution aéromodélisme ce qui implique obligatoirement le posé 
des aéromodèles lorsqu’un hélicoptère grandeur est présent et/ou en approche dans sa zone. 

 
Aucun vol solo n’est autorisé. Toute personne qui ne respectera pas ces règles pourra faire l’objet d’une décision 
d’exclusion. 

 
ART. 11 : Le vol en immersion ou FPV est autorisé sous réserve que le pilote soit assisté d’une personne à même de 

lui fournir des indications ou de récupérer l’aéronef en mode de pilotage à vue en cas d’urgence. 
Conformément à la loi drone en vigueur. 

 

ART. 12 : Au début des vols et pendant toute la durée des vols, les pilotes sont tenus d'être à l'écoute du trafic radio 
des avions et hélicoptères évoluant dans l'espace de l'aérodrome. Afin de respecter cette disposition du protocole, 
il est donc imposé que chaque adhérent soit à l’écoute radio sur la fréquence 118,33 MHz. 

ART. 13 : Si les consignes de sécurité, décrites ci-dessus, ne sont pas toutes remplies, tout vol doit cesser jusqu'à ce 
qu'elles soient à nouveau remplies. Les pilotes, autorisés à utiliser le terrain, conscients des risques d'accidents 
que pourraient occasionner les vols de leurs aéromodèles, déclarent avoir pris connaissance des 15 articles du 
présent règlement et s'engagent à les respecter. De plus ils ne sont autorisés à piloter  leur aéromodèle que s'ils 
sont à jour de leur cotisation annuelle, et s'ils ont remis leur déclaration signée, indiquant qu'ils ont bien pris 
connaissance de tous les articles de ce Règlement intérieur. 

 
ART. 14 : Chaque modification des infrastructures communes devra faire l’objet d’une autorisation des 2 Clubs 

 

ART. 15 : Toute personne circulant sur l’aire de mouvement « identifié sur l’arrêté LFNR (aire de manœuvre + trafic) »  
(voir annexe 2A) doit porter un vêtement de signalisation à haute visibilité dès-lors qu’elle s’éloigne des aéronefs. 

 
Le président du CAREB 

 
Julien VESCHAMBRE 

 
 
 
 

Le président de la section aéromodélisme de 
l’association LAC Airbus Helicopters 

Laurent RAMSEIER 
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ANNEXE 2A 



Date : 04/12/2024 

 

8  

ANNEXE 3 
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